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338 Rezensionen

Wenn es um das französische Spätmittelalter geht, haben die englischen Stimmen eines Lewis 

oder Vale und Allmand in Frankreich besonderes Gewicht; variierend möchte man anmerken: 

*Ils l’ont bien vecue, l’histoire de France de la fin du Moyen Age«. (Deutsche Historiker haben 

da offensichtlich noch nicht soviel er- und durchlebt.) Für die Spätmittelalterforschung gilt 

keineswegs, was Jean Juvenal voraussagte (de Gaulle und Mrs. Thatcher hätten daran ihre 

Freude gehabt): »A la fin France sera France et Angleterre Angleterre separeement, et est 

impossible qu’elles soient compatibles ensembles, car ce sont deux grosses choses qui ne 

pueuent estre conjoinctes ou souffrir l’une l’autre en ung mesmes lieu ou pais« (113f.)

Heriben Müller, Köln

La visite des eglises du diocese de Lausanne 1453, editee par Ansgar Wildermann en 

collaboration avec Veronique Pasche, sous la direction de Agostino Paravicini Bagliani et 

prefacee par Pierrette Paravy, Lausanne (Societe d’histoire de la Suisse Romande) 1993, 2 vol., 

658 p., 22ill., 12 cartes (Memoires et Documents, publies par la Societe d’histoire de la Suisse 

Romande, 3e Serie, 19 et 20).

Le samedi avant la fete de la Trinite, en l’annee 1453, deux procureurs de l’eveque 

Georges de Saluces quittent Lausanne et se dirigent vers Promasens, premiere etape d’un long 

periple de pres de huit mois qui les amenera ä sillonner de toutes parts le territoire diocesain en 

faisant halte dans plus de 400 eglises paroissiales ou filiales.

C’est ainsi qu’est lancee la seconde visite conservee des eglises du diocese de Lausanne, dont 

les tomes XIX et XX des MDR presentent l’edition des proces-verbaux, etablie par Ansgar 

Wildermann. La rarete d’un tel document justifie sa publication: si l’on peut retrouver 

quelques traces des sept visites de paroisses entreprises entre 1328 et 1523 dans le diocese, seuls 

deux proces-verbaux ont ete conserves: celui de la visite de 1416-17 ordonnee par Guillaume 

de Challant (edite par F. Ducrest, MDR 2e Serie, t. XI, 1921) et celui de 1453, qui fait l’objet de 

la presente edition.

A un niveau local, on peut des lors confronter ces deux enquetes qu’un demi-siecle separe et 

mettre ä jour la progression des reformes et Revolution de la politique episcopale. Par exemple, 

alors que la visite de 1416-17 se montrait attentive ä decrire la Situation du clerge paroissial et 

denon^ait ses tares ou manquements, l’enquete de 1453 reste silencieuse sur la moralite des 

clercs et des fideles pour mettre l’accent principalement sur l’equipement materiel des eglises, 

l’etat des bätiments et l’inventaire de ses revenus. Plus technique et guidee par le souci d’une 

gestion efficace du patrimoine religieux, la visite de 1453 n’en est pas moins revelatrice d’une 

certaine conception de la vie religieuse et spirituelle. Ainsi, Ansgar Wildermann a clairement 

mis en evidence les trois principes directeurs qui ont guide le regard des visiteurs: Separation, 

proprete et lumiere.

La Separation entre le sacre et le profane, qui est sans doute le trait le plus marquant de ces 

enquetes, doit se materialiser par des signes tangibles: le cimetiere doit etre clöture et borne de 

croix ä ses quatre angles. De meme, l’eglise doit rester fermee ä cle en dehors des offices. Tout 

comme les croix du cimetiere, un benitier place ä cöte de la porte doit venir symboliser le seuil 

d’un nouvel espace sacre. A l’interieur meme de l’eglise, la progression vers le chcEur, centre de 

la vie liturgique doit etre clairement marquee: en plus des gradins, une grille ou un jube 

surmonte d’une croix viendront separer le chceur de la nef. Les hosties se voient attribuer une 

place specifique ä gauche de l’autel, dans une armoire murale munie ä nouveau d’une serrure. 

Ces espaces sacres ainsi delimites doivent etre debarrasses de tous objets profanes, et son acces 

rester interdit aux animaux. L’eglise et le cimetiere deviennent des zones excluant toute 

reunion publique ä caractere profane, comme les fetes, les repas ou les danses. Les visites 

pastorales s’inscrivent donc dans la droite ligne des constitutions synodales promulguees par 

Georges de Saluces en 1447.
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Le deuxieme ideal poursuivi par les visiteurs de 1453 concerne P ordre et la proprete: on 

s’en prend par exemple ä l’habitude d’eteindre les cierges contre les parois et on ordonne que 

soient blanchis les murs ainsi souilles et noircis. On demande de nettoyer et restaurer les 

objets liturgiques et les statues. Des travaux de refection des edifices doivent etre entrepris, 

meme si les bätiments ne semblent pas etre dans l’etat de delabrement du debut du siede; 

c’est donc un effort de Conservation et de mise en ordre qui est demande aux eglises.

Enfin, le dernier trait directeur touche a la lumiere: que des fenetres, nouveiles ou 

agrandies, viennent eclairer les parties les plus sombres, en particulier le chceur et Pautel 

(ainsi que le baptistere, peut-etre dans le souci d’eviter la pratique paienne du sanctuaire ä 

repit), qu’une lampe brule nuit et jour devant la Reserve Eucharistique, etc. A travers ces 

trois ideaux se dessine le souci d’une nouvelle visibilite de la liturgie dont on accentue par 

des marques symboliques Paspect sacre.

En outre, Pinventaire systematique de pres de cinq Cents chapelles et autels etablis dans les 

milieu du XVe siede qui se traduit par une augmentation considerable du nombre des 

fondations. Tandis que les patronages de ces chapelles constituent une source d’investigation 

sur les devotions privilegiees et les choix religieux d’une epoque, les indications relatives ä 

leurs fondateurs permettent de cerner le courant de piete qui circule dans differents groupes 

sociaux (en majorite pretres, aristocrates ou bourgeois).

A travers la visite de 1453, c’est egalement tout le travail, Pideologie et la politique d’un 

eveque qui transparait. En introduction, Ansgar Wildermann dresse un portait tres complet 

de Georges de Saluces, ä travers lequel on per^oit Pinteret predominant pour la reforme de 

ses eglises et le contröle de Porthodoxie de ses fideles, un mouvement qu’il avait deja lance a 

Aoste lors de son premier episcopat (1433-1440) et qui inscrit sans conteste ce grand 

personnage parmi les eveques reformateurs sensibles a Pesprit des conciles de Constance et 

de Bäle.

Sont regroupes dans le premier volume (t. XIX) des cartes des itineraires, une Chronologie 

de la visite, des illustrations d’objets d’art religieux provenant du diocese de Lausanne, un 

important glossaire des termes liturgiques ainsi que un riche index de noms de personnes et 

de lieux (elabore par Nadia Pollini). Tout cet ensemble d’outils vient encore enrichir Pedition 

d’une visite pastorale qui interesse le XVC siede romand, tant au niveau de la vie religieuse 

qu’a celui de Part monumental, de Piconographie, de la toponymie, de Parcheologie ou 

encore de la demographie.

Martine Ostorero, Lausanne

Visite pastorali ed elaboratione dei dati. Esperienze e metodi, a cura di Cecilia Nubola e 

Angelo Turchini, Bologna (II Mulino) 1993, 448 p. (Annali delPlstituto storico italo- 

germanico, Quaderno 34).

Apres les historiens fran^ais ä Pinstigation du doyen Le Bras, de Dominique Julia et de 

Marc Venard, les historiens italiens ont decouvert Pinteret qu’offrent les visites pastorales, 

source a la fois quantitative et serielle, qui peut etre exploitee aisement ä l’aide de Pordinateur, 

sans avoir besoin de recourir ä une machine d’une exceptionnelle puissance. Ce volume 

rassemble les communications presentees lors d’un seminaire sur le theme -Visites pastorales 

et informatisation des donnees«, organise en octobre 1991 par l’Institut historique italo- 

germanique de Trente.

L’introduction d’Angelo Turchini, ä qui Pon doit deja une etude d’ensemble sur cette 

source, ecrite en collaboration avec Umberto Mazzone (Le visite pastorali. Annalisi di una 

fonte), parue dans la meme collection en 1985 [21990] (vol. 18), rappelle la place tenue 

actuellement par Phistoire quantitative, et les conditions auxquelles la methode est applicable.


